
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-034ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-034bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention 2 

Pour 24 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTION 2025-2028 DE DÉLÉGATION DE GESTION DES MISSIONS  
DE LA MAISON FRANCE SERVICES DE LA VILLE DE DÉOLS  

À L’ASSOCIATION BGE BERRY TOURAINE 
 

Depuis sa création, la Maison France Services de Déols s’est imposée comme une structure de 
référence au sein du territoire, tant par la qualité de l’accueil que par la diversité et l’accessibilité des 
services rendus à la population. 

La convention signée en 2022 avec l’association BGE BERRY TOURAINE pour la délégation de la 
gestion de la Maison France Services a permis d’initier une collaboration fructueuse, fondée sur la 
mise en commun des compétences, des moyens et des engagements au service de l’intérêt général. 
Cette dynamique de coopération a fait de notre structure la première Maison France Services du 
département de l’Indre, en termes de fréquentation, de satisfaction des usagers et de performance 
opérationnelle. 

Ce partenariat exemplaire, salué tant par les usagers que par les partenaires institutionnels, illustre 
pleinement la capacité de notre collectivité à innover, à fédérer et à apporter des réponses concrètes 
et efficaces aux besoins des habitants. 
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La qualité du service rendu repose sur une complémentarité forte entre la ville de Déols, qui met à 
disposition les moyens matériels et logistiques, et BGE BERRY TOURAINE, qui assure l’animation, 
la coordination et la professionnalisation de la structure. Ensemble, nous avons su faire de la Maison 
France Services un outil de proximité, de simplification administrative et de justice sociale. 

Fort de ce succès, il est proposé aujourd’hui de renouveler la convention de délégation de 
gestion pour une nouvelle période de trois ans (du 1er juillet 2025 au 30 juin 2028), afin de 
pérenniser cette dynamique, d’enrichir encore l’offre de services, et de continuer à placer l’usager 
au cœur de nos priorités. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Considérant la volonté conjointe de la commune de Déols et de BGE BERRY TOURAINE de 

renouveler leur partenariat dans le cadre de cette mission de service public de proximité ; 

Considérant l’efficacité de la collaboration depuis 2022 et le développement constant de la 

fréquentation de la Maison France Services située au 2 avenue du Général de Gaulle à Déols ; 

Considérant que la Ville de Déols perçoit, de la part de l’État, deux dotations annuelles pour un 

montant total de 45 000,00 € réparties comme suit : 20 000,00 € du Fonds National d’Aménagement 

et de Développement du Territoire (FNADT) et 25 000,00 € du Fonds National France Services 

(FNFS) au titre du fonctionnement de la Maison France Services, dont une partie (35 000,00 €) est 

reversée à BGE BERRY TOURAINE dans le cadre de la délégation de gestion ; 

Considérant que la nouvelle convention précise les engagements réciproques des parties pour la 

période du 1er juillet 2025 au 30 juin 2028, tant sur les moyens matériels mis à disposition que sur 

le financement de l’activité déléguée ; 

Considérant que cette nouvelle convention permet d'assurer la continuité de l’offre de services 

publics dans des conditions de qualité et de proximité, en conformité avec les critères du label « 

Maison France Services » ; 

Considérant que, face à l'afflux croissant des usagers et au succès de la Maison France Services, 
BGE BERRY-TOURAINE a recruté un employé supplémentaire pour renforcer l'équipe en place ; 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 03 juin 2025 ; 

Vu l’avis favorable de la commission attractivité et vie locale du 05 juin 2025 ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité (24 voix POUR et 2 
ABSTENTION Mme FAURE et M. JACOBIESKI), 

Article 1 : D’APPROUVER le renouvellement de la convention de délégation de gestion des 
missions de la Maison France Services de Déols à l’association BGE BERRY TOURAINE pour la 
période du 1er juillet 2025 au 30 juin 2028. 

Article 2 : D’APPROUVER les modalités financières et le calendrier de versement définis dans 

ladite convention annexée à la présente délibération. 

Article 3 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des 

documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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